
Page 1 sur 3 

 

DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

 Equipement des 

restaurants scolaires 

- Demande de 

financement auprès 

du Conseil 

Départemental de la 

Gironde pour 

l’année 2021 

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 14 Juin 2021 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 8 juin 2021 s’est réuni à 

18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –  

Mme CHEVAUCHERIE  -  M. IGLESIAS – Mme BARBOT – M. MEYRE –  

M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme GRENOUILLEAU – Mme PROUHET 

Mme BIJOUX – M. BAGILET – M. BUNEL – Mme DURLIN – M. ASFOR – 

M. MEHERZI – Mme ADENIS – M. JUIF – Mme FRENEL – Mme ARNOLD 

– M. SINSOU – M. LEDOUX    

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

M. CAVALIERE à M. BOURIGAULT – Mme SABI à Mme FRENEL 

M. DROILLARD à Mme LACUEY – Mme BONNAL à Mme COLLIN 

M. SAILHAN à M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SOLA à Mme 

CHEVAUCHERIE 

M. CALT à M. SINSOU – Mme CASTAGNET à Mme ARNOLD 

M. DANDY à M. BUNEL 

 

 

M.  Didier IGLESIAS a été nommé secrétaire de séance 

  

 

 

 

_____________________________________ 
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Conseil Départemental de la Gironde 

apporte à certaines communes un fond de soutien à l’investissement . 

 

Dans ce cadre le département donne, entre autres, la priorité à l’aménagement des 

équipements publics et notamment, concernant l’enseignement dans le premier degré, 

l’équipement des restaurant scolaires. 

 

En conséquence la commune de Floirac prévoit pour l’année 2021 le renouvellement du 

matériel de cuisine dans les écoles suivantes : 

 

- Maternelle Curie 

- Maternelle Aragon 

- Elémentaire Aragon 

 

La commune souhaite améliorer les conditions d’utilisation du matériel mis à disposition du 

personnel dans les restaurants scolaires de la Ville. 

Il s’agit de remplacer du matériel vieillissant dans le cadre d’un plan de renouvellement 

pluriannuel. 

 

Les objectifs recherchés sont les suivants : 

- Automatiser le nettoyage de la vaisselle en plonge afin de limiter au maximum les 

interventions manuelles. L’objectif recherché étant la réduction des troubles 

musculosquelettiques des agents et un travail plus confortable. 

- Faciliter l’entretien du matériel avec des équipements en inox, intégrant des cycles d’auto-

nettoyage sans manipulations, ou permettant un nettoyage plus aisé (glissières embouties 

…). 

- Optimiser l’usage des produits de nettoyage avec des machines équipées de doseurs 

intégrés. 

- Supprimer l'utilisation des barquettes plastiques en cuisine. 

 

Le matériel à remplacer ainsi que le plan de financement sont décrits dans le tableau ci-

dessous : 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 ;  

Vu l’avis de la Commission Education réunie en date du 31 mai 2021 ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la participation du Conseil Départemental de la 

Gironde pour un montant de 15000,00 €. 

 

 

 

  
Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 14 juin 2021 

 

           Le Maire,    

                                

RENOUVELLEMENT MATERIEL DE CUISINE - RESTAURANTS SCOLAIRES 
      

Sites Equipements Coûts HT 
Montants 

TTC 

Recettes 

Participation 

communale 
Département 

Maternelle Curie 

Armoire froide  1 277,50 € 1 533,00 € 

33 403,25 € 15 000,00 € 

Environnement entrée laverie 1 509,16 € 1 810,99 € 

Lave-vaisselle 10 520,78 € 12 624,94 € 

Environnement sortie laverie 744,72 € 893,66 € 

Chariot 250,00 € 300,00 € 

TOTAL  14 302,16 € 17 162,59 € 

Elémentaire 

Aragon 

Environnement entrée laverie 1 509,16 € 1 810,99 € 

Lave-vaisselle 10 520,78 € 12 624,94 € 

Environnement sortie laverie 1 045,00 € 1 254,00 € 

TOTAL 13 074,94 € 15 689,93 € 

Maternelle 

Aragon 

Environnement entrée laverie 1 393,16 € 1 671,79 € 

Lave-vaisselle 10 520,78 € 12 624,94 € 

Environnement sortie laverie 1 045,00 € 1 254,00 € 

TOTAL 12 958,94 € 15 550,73 € 
   

   

TOTAL 40 336,04 € 48 403,25 € 
33 403,25 € 15 000,00 € 

48 403,25 € 

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :  33 

                       Pour :   33 

       Contre :  
Abstention :     
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